
Organe de la Société intercantonale des industr ies du J u r a , des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle 
et des Syndicats industriels . 

DEUX PROGRAMMES 

Les prochaines élections au Conseil 
national ont donné, aux partis politiques 
neuchatelois, l'occasion d'exprimer leurs 
vues sur les questions économiques et so
ciales qui s'imposent de plus en plus à 
l'attention des pouvoirs publics. 

Nous avons publié, dans notre dernier 
numéro, le programme du parti grulléen; 
aujourd'hui, nous publions des extraits 
d'un manifeste des radicaux neuchatelois, 
qui énumère les différentes questions qui, 
selon ce parti, s'imposent à l'activité des 
Chambres fédérales dans la· prochaine 
période législative. 

La similitude des deux programmes 
est frappante; les questions économiques 
y occupent la première et la plus large 
place et des mesures protectrices du tra
vail et des travailleurs, ainsi qu'une, orga
nisation rationnelle du travail profession
nel y sont réclamées avec une égale éner
gie. 

Après avoir constaté que les questions 
économiques sontaujourdhui posées dans 
toutes les sociétés civilisées, le manifeste 
radical continue comme suit : 

— Déjà un premier pas vient d'être fait 
dans cette voie par la proposition adoptée 
par les Chambres fédérales et soumise le 
26 octobre prochain à la sanction populaire : 
d'introduire dans la Constitution une nou
velle disposition permettant à la Confédéra
tion d'organiser une assurance obligatoire 
contre Us accidents et les maladies. 

Les radicaux neuchatelois travailleront de 
toutes leurs forces à faire triompher, le 26 oc
tobre, cette proposition de revision constitu
tionnelle et le principe de solidarité sociale 
qu'elle consacre. Dans leur opinion, ce prin
cipe de solidarité doit aboutir, non pas seule
ment à une assurance contre les accidenis, 
mais, par une évolution progressive, à un 
organisme social plus large, qui, tout ente-
nant compte des caisses de secours existantes, 

assure aux travailleurs ce qui est nécessaire 
à la satisfaction de leurs besoins dans les pé
riodes de maladie ou lorsqu'ils sont devenus 
incapables de travailler. 

— Parmi les revendications légitimes des 
travailleurs, il n'y en a pas dont la légitimité 
soit plus universellement reconnue que la 
demande de restriction du travail dans les 
limites conformes aux lois de la nature et 
de l'humanité. Les radicaux neuchatelois de
mandent en conséquence que la Confédéra
tion continue des démarches et des négocia
tions auprès des autres Etats pour obtenir 
par voie d'entente internationale la limita
tion, dans tous les pays, de la journée de 
travail à 10 heures et à 8 heures la veille des 
dimanches. Sans attendre que cette entente 
soit intervenue, ils ne redoutent pas de voir 
la Suisse s'engager immédiatement dans cette 
voie, persuadés qu'ils sont par les expérien
ces déjà faites chez nous et dans d'autres 
pays que les progrès de l'industrie et l'ac
croissement de la production nationale ne 
sont point entravés par cette réduction de la 
journée normale et qu'elle a, au contraire, 
pour résultat une plus grande intensité et 
une plus grande efficacité du travail. Ils ne 
peuvent d'ailleurs oublier que la prospérité 
industrielle d'un pays, pour être solide et 
durable, doit avoir pour fondement la santé 
physique et morale des travailleurs et la 
prospérité de la vie de famille. 

— Les radicaux neuchatelois continuent à 
demander avec la députation neuchàteloise 
aux Chambres fédérales l'extension de la loi 
sur les fabriques, de manière à assurer une 
protection légale aux ouvriers d'une même 
branche d'industrie, à placer sous une même 
règle et sous un même contrôle les établisse
ments ou les ateliers dans lesquels Is travail
lent et à [faire cesser les inégalités que l'on 
constate aujourd'hui dans l'application de 
la loi. 

— Ils vont plus loin : ils demandent que, 
pour ménager dans leur ensemble les forces 
de nos populations ouvrières, il soit fait une 
loi protectrice du travail qui s'applique à 
tous les métiers et à tous les ouvriers de la 
petite industrie. Il importe surtout de proté
ger d'une manière efficace les e-ifants, les 
apprentis, les femmes et les mères de famille 
qui sont souvent condamnés dans les ateliers 
de la petite industrie à travailler au delà de 

leurs forces et dans des conditions préjudi
ciables à leur santé. 

Beaucoup estiment qu'avec une organi
sation professionnelle bien constituée, avec 
une entente bien réglée entre les patrons et 
les ouvriers de nos industries, celles-ci pour
ront se défendre mieux qu'aujourd'hui con
tre les efforts de la concurrence, maintenir 
mieux qu'on n'a su le faire jusqu'ici le taux 
du salaire et imprimer à notre activité 
industrielle une marche plus régulière en 
même temps qu'un plus grand développe
ment. C'est là la tâche des syndicats. Ils peu
vent beaucoup pour sauvegarder les intérêts 
généraux de nos industries et assurer notre 
avenir, mais il faut pour cela qu'on leur 
donne par une loi fédérale sur les arts et mé
tiers les moyens d'action qui leur manquent. 

— Les radicaux neuchatelois demandent 
que pour mettre fin aux retards qui sont en
core apportés trop souvent dans le paiement 
des salaires dus aux ouvriers, pour leur faci
liter la disposition aussi immédiate que pos
sible du produit de leur travail et le paiement 
au comptant de leurs fournisseurs ainsi que 
pour arriver à la suppression complète de 
certaines pratiques abusives telles que l'es
compte ou le règlement en marchandises, il 
soit introduit dans le Code fédéral des obli
gations une disposition analogue à celle qui 
existe dans la loi sur les fabriques et qui ga
rantisse aux ouvriers le paiement de leurs 
salaires en monnaie ayant cours légal et sans 
escompte, tout paiement effectué sous une 
autre forme devant être réputé nul et non 
avenu. 

Le manifeste recommande ensuite l'ins
titution, aux frais de la Confédération, 
d'un secrétariat ouvrier de la Suisse ro
mande, l'organisation d'une caisse d'é
pargne postale, l'institution de consuls de 
carrière, la création d'une banque natio
nale, le rachat et la nationalisation de nos 
chemins de fer, et proteste contre le ren
chérissement de la vie qui résulterait des 
relèvements du tarif des péages portant 
sur les objets de première nécessité. 

— » - « - « — 
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La hausse de l'argent-métal et la 
spéculation 

Conséquences monétaires, financières et éco
nomiques 

On lit dans le Bulletin financier interna
tional : 

Nous avons déjà parlé du nouveau Silver· 
Bill américain et de ses effets sur le prix de 
Γ argent-métal, effets qui se sont traduits en 
une hausse soudaine et importante du prix 
du métal blanc. Depuis lors la hausse n'a pas 
fait de nouveaux progrès : par contre, un re
cul s'est produit qui a porté le prix de 54 % 
pence par once, point maximum atteint, à 
51 11AG pence, qui est le prix d'aujourd'hui. 

Mais ce recul n'a rien de bien extraordi
naire, ni doit être considéré comme un signe 
certain que le mouvement ascensionnel ait 
touché à sa fin, et que la réaction commence. 
Après la hausse des mois précédents et en 
présence de la situation qui en résulte, il n'y 
a rien détonnant à cela. Les économistes 
peuvent bien se livrer à leurs dissertations 
sur la stabilité du mouvement, sur sa durée 
et son étendue. La hausse peut continuer 
longtemps encore, aussi bien que donner 
lieu tout à coup à la réaction. Dans le monde 
actuel l'incertitude règne en maîtresse sur le 
sort du marché de l'argent-métal, et même 
les conséquences qu'on attribue à la hausse 
dont il a profité et aux oscillations qu'il su
bit et pourra subir dans l'avenir n'en sont 
pas moins entourées d'incertitudes et de 
doutes. 

Ce qui apparaît très clair, soit dans la 
hausse de l'argent, soit dans certains phéno
mènes qui en semblent la conséquence, ne 
sont pas l'effet de la marche naturelle des 
choses, mais en grande partie l'œuvre de la 
spéculation qui, dans les faits économiques 
et financiers, joue toujours un rôle qui con
tribue à les exagérer et quelquefois même à 
les dénaturer. 

En ce qui est de la hausse de l'argent, elle 
s'est produite pour la presque totalité pen
dant que le Silver-Bill était soumis à l'exa
men et à la discussion du Congrès américain, 
c'est-à-dire pendant que le Trésor des Etats-
Unis n'a plus acheté d'argent que depuis l'é
poque où le Bland-Billa été mis en vigueur, et 
la baisse du métal s'est poursuivie sans cesse. 
D'autre part, comme on ne peut pas suppo
ser que précisément à ce moment-là, qui 
était de grande incertitude, d'autres Etats 
fissent des achats d'argent, il faut nécessaire
ment en conclure que la hausse a été faite 
par la spéculation. 

Cette constatation faite, on pourrait en ti
rer la conséquence, que lemouvement, étant 
artificiel, doit aboutir à un krach. Il ne man
que pas d'écrivains dans les journaux qui 
préconisent ce dénouement; mais il y en a 
bien d'autres qui sont d'une opinion tout à 
fait opposée. En effet, si la spéculation peut 
détenir assez longtemps les stocks d'argent 
qu'elle possède actuellement, de façon à pou
voir l'écouler peu à psu, et si d'autre part la 
demande en reste toujours assez active, et la 
production des mines, encouragée par des 
prix plus avantageux, n'augmente pas de fa
çon à porter une trop grande quantité de 
métal sur le marché, tout danger pourra être 
écarté. Mais qui peut dire, à l'heure actuelle, 
que les choses se passeront de cette façon-là? 
La situation reste donc plus incertaine que 
jamais, parce que la spéculation est en jeu. 

Mais l'œuvre de la spéculation ne s'est pas 
bornée à faire augmenter les prix de l'argent. 
Elle a eu encore un retentissement notable 
dans les rapports monétaires internationaux, 

dans les mouvements des espèces métalli
ques, dans les oscillations des changes et 
dans un déplacement accentué dans certai
nes valuta. 

Comme le grand marché de l'argent n'est 
pas à Now-York mais à Londres, l'accapare
ment du métal de la part de la spéculation 
américaine a dû se faire en grande partie 
sur cette dernière place, et on comprend 
qu'il a porté sur une somme très importante 
si l'on songe que la hausse du prix a atteint 
20 % de la valeur de l'argent, ou a peu de 
chose près. 

Cet achat énorme a occasionné naturelle
ment des remises de New-York à Londres, 
et comme le change entre l'Amérique et 
l'Angleterre était favorable à cette dernière, 
des sommes très importantes en or ont fran
chi l'Océan et sont venues renforcer la ré
serve métallique de la Banque d'Angleterre, 
ce qui a permis à l'établissement anglais, au 
mois d'août dernier, d'abaisser son taux 
d'escompte de 5 à 4 °/0. 

On a dit, pour expliquer ce mouvement 
d'espèces, que nombre de titres américains 
qui se trouvent placés en Europe et dont les 
coupons sont payables en argent, réclament 
des remises de fonds désormais plus impor
tantes que la valeur du métal blanc a aug
menté. 

En effet, depuis l'approbation du Siluer-
Bill, ces titres ont bénéficié d'une hausse 
fort marquée. On a également eu recours à la 
théorie que la monnaie mauvaise chasse la 
bonne. Mais il est évident que si ces différen
tes causes de déplacement peuvent peut-être 
exercer une action lente et progressive dans 
l'avenir, elles ne pouvaient nullement provo
quer de soubresauts dans les changes et des 
mouvements si considérables dans les espè
ces. C'est donc toujours la spéculation qui 
est redevable en grande partie de ce qui est 
arrivé. 

Mais le phénomène le plus saillant, en ce 
qui touche au cours des changes et aux va
luta, nous apparaît en Autriche-Hongrie et 
dans l'Inde anglaise. 

Au commencement de l'année, pour ne ci
ter qu'un seul chiffre, la pièce de 20 francs 
d'or à Vienne cotait 9.40 florins ; ensuite, au 
moment où l'argent avait atteint le cours de 
51 V2, ne valait plus que 8.83 florins. Le 
florin-papier avait donc bénéficié d'une 
avance qui le portait de 2 fr. 12 à 2 fr. 27. 

Les changes avec tous les pays étrangers 
avaient en même temps subi une baisse qui 
faisait ressortir pour la valuta autrichienne 
un avantage correspondant à la baisse de l'or. 
De plus, les titres payables en or baissaient, 
comme la Rente autrichienne qui perdit 5 
points et demi, et les va'eurs en argent bé
néficiaient d'une avance importante. 

.(A suivre.) 

Correspondance particulière 

Chaux-de-Fonds, le 8 octobre 1890. 
• Monsieur le rédacteur, 

Dans le numéro du 4 courant de votre es
timable journal, vous avez inséré une cor-
respondancesignée, Un monteur de boites,sans 
l'accompagner d'aucun commentaire. Comme 
cette correspondance traite d'une question 
très importante pour les fabricants d'horloge
rie et se rapportant à la question que j'ai traitée 
dans ma lettre parue le 1er courant, veuillez 
me permettre de formuler quelques justes 
observations par l'intermédiaire de votre or
gane. . 

Je ne me permettrai pas déjuger l'oppor
tunité ou l'utilité qu'il peut y avoir, pour le 
syndicat des patrons monteurs de boites, à 

entrer dans tous les détails publiés par votre 
correspondant; c'est l'affaire du syndicat. 
D'ailleurs, n'étant pas du métier, il me serait 
tort difficile, comme aussi à tout autre de 
mes collègues, de dire si les chiffres énoncés 
sont rigoureusement exacts ou non, d'autant 
plus que tous les ateliers n'ont pas la même 
organisation ni le même système de travail, 
ce qui doit avoir une influence sur le résul
tat. 

Cependant, je veux faire remarquer que 
pour arriver à établir que le patron monteur 
de boîtes argent n'avait qu'un bien modeste 
bénéfice de 2 fr. Oi par douzaine, il a fallu 
prendre le cas où un fabricant donnant une 
commission de 500 boîtes, le monteur de 
boîtes syndiqué lui fait une remise de 1 fr. 50 
par douzaine. Or, cette réduction n'est pas 
obtenue par tous les fabricants, dont le plus 
grand nombre ne sont pas en mesure de 
donner des commissions aussi importantes, 
dans un même genre et sur la même gran
deur comme cela est formellement spécifié. 
Le patron monteur de boites gagne donc 
cette somme de 1 fr. 50 sur un très grand 
tiombre de livraisons et pour arriver à fixer 
le bénéfice réel il faudrait réduire ce poste 
de 1 fr. 50 à 50 ou 75 centimes au plus ; ceci 
à titre de rectification, car lorsqu'on cite des 
chiffres il ne faut pas prendre des cas extrê
mes, mais rester dans une juste moyenne. 
Qui veut trop prouver ne prouve rien. 

Agréez, Monsieur le rédacteur, mes sincè
res salutations. 

Un fabricant. 
—« - » . »— 

Procédés industriels 

L'ACIER NICKELÉ. Dans une note lue à la 
Philosophical Society de Greenock, M. James 
Riley donne un résumé des expériences qu'il 
a faites sur les alliages d'acier. 

Il examine d'abord l'acier alumineux et il 
trouve que ce métal est loin d'avoir toutes 
les qualités qu'on lui attribue dans la pratique. 
L'addition d'aluminium à l'acier fondu a pour 
effet d'augmenter sa fluidité et d'abaisser la 
température de soudure, résultats que l'on 
pourraitobtenirsans l'emploi de l'aluminium. 
La résistance et la ductilité ne gagnent rien à 
cette addition. 

Quantal'acierchromé employé aujourd'hui 
par les plaques de blindage, M. Riley estime 
que le prix du chrome est un obstacle sérieux 
à la vulgarisation de cet alliage, non seule
ment à cause de la valeur intrinsèque du 
chrome, mais encore en raison des pertes 
considérables qui résultent de l'oxydation du 
métal au moment de son introduction dans 
l'acier fondu. 

L'acier chromé possède une grande dureté 
et résistance, qualités compensées, dans une 
certaine mesure, par une moindre ductilité 
et une plus grande difficulté de travail ; ainsi, 
pour le travail au marteau ou le laminage, il 
faut avoir grand soin de chauffer cet alliage 
graduellement et surtout de ne pas atteindre 
une température trop élevée. 

A ces deux alliages, M. Riley oppose l'acier 
nickelé, qu'il considère comme le plus im
portant de tous et d'une très grande utilité. 

L'addition de 7 p. c. de nickel donne à 
l'acier une résitance considérable, recule la 
limite d'élasticité et le rend beaucoup moins 
oxydable que le meilleur des aciers purs. 

En augmentant la teneur en nickel (20 p. c. 
au lieu de 7), on obtient un acier très bon 
pour machines, et si l'on va encore plus loin, 
l'alliage obtenu jouit d'une ductilité et d'une 
ténacité considérables en même temps qu'il 
oppose plus de résistance aux actions oxy
dantes. 
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BUREAUX DE CONTROLE 

C o n t r ô l e d e s o u v r a g é e d ' o r e t d ' a r 
g e n t . Poinçonnements opérés en septembre 
4890. 

Noir mont. 

Boites or . 1,204 
Boites argent 9.602 
Anneaux argent 4,551 

Total du mois 15,357 

• t P f t Q Î . _ 

NOUVELLES DIVERSES 

D o u a n e s . — Le Conseil des ministres 
français a pris une grosse résolution qui est 
très commentée et approuvée dans le monde 
du commerce. Il a décidé que le tarif général 
des douanes serait maximum, mais que ce 
tarif serait réduit à l'égard des natioiis qui 
accorderaient à la France des avantages com
merciaux. 

— Le correspondant du Daily-News à Ber
lin, signale une circulaire du ministre du 
commerce d'Autriche, faisant pressentir une 
réduction réciproque des tarifs de douane 
entre l'Allemagne et l'Autriche. 

— Une crise commerciale aurait éclaté en 
Roumanie ; plusieurs grandes maisons de 
Braïla seraient dans l'impossibilité de tenir 
leurs engagements. 

l i e s forcée m o t r i c e s d u N i a g a r a . — 
L'industrie américaine ne néglige rien. Voici 
qu'elle va utiliser, comme force motrice, les 
cataractes du Niagara. 

On vient de couper dans une prairie du 

village du Niagara-Falls, la première touffe 
du gazon qui recouvre l'emplacement où va' 
être creusé un tunel par lequel seront dé
tournées une partie des eaux de la célèbre 
cataracte. Des turbins donnant une force de 
20,000 chevaux seront actionnées par cette 
dérivation. 

Une foule immense assistait à ce gros évé
nement scientifique et industriel. 

COTE DE L'ARGENT 
du 9 octobre 1890 

Facturé aux monteurs de boites. 
L'argent 800 laminé et fil à fr. 153. 35 le kilo 

id 
id. 
id. 
id. 

805 
875 
900 
935 

id 
id. 
id. 
id 

Le 1er courant, 

id. 
id. 
id. 
id. 

le 800 M. 
150 fr. 70 

154.30 id. 
„167.55 id. 
„172.25 id. 
„178.75 id. 

était descendu à 

Cote de l'argent 
Facturé par le syndicat des patrons monteurs 

de boîtes aux fabricants d'horlogerie. 
0,800 M. 19 centimes le gramme 
0,875 M. 20 V2 id. id. 
0,900 M. 21 ' id. id. 
0,935 M. 22 id. id. 

I i iete d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux·de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 9 
octobre 1890, à 5 heures du soir : MM. 
Samek, Vienne. — Augustinowitz, Varsovie. 
— Bellak, Vienne. — Bertoglio, Turin. — 
Aron, Paris. — Heimers, Beriin.j 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l es c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D É 
R A T I O N H O B L 0 6 È R E SUISSE, à 
R i e n n e . 

Φ 
d 
u 
ο 

η 
Φ 

•β 

OD οο 
U Η 

0 3 

3 

Φ 
Tj 

(D 
U 

ο 
0 

s 
Hg 

M I I I I I I I I 

ο ο " 5 S? 9 2 
,-. — P S CO . « Ο τ Η 
ο ί ο «* ' J2 
( N T ' 

en© 
0 5 0 

I I 

© ι η ο ο - . ο ο ο ο ο ο ι ιο 

IQ <?4 1Ώ 1Ώ P? CQ CO (N IM I 33 

(M -r--r- — r H — ( M O O iffl ι η ο ι Μ Ο Λ > 0 I t -
— - ( M ( M C O C O C O O O I T - I 

0ïô" -« i -« tK0à i5ooooio 
O O S ^ G ^ K M i M O O O — 

S-CO 
(M I US I ί α ί 

t) 
Bi 
S 
β 

1 a 

._Φ ο 
» 3 a 

• 3 g o 
s « s S Im 
2« I l 
O g — is 
CS J f t S 
B Λ Φ 

| g & 
2.2"! , 

a 
O 

(D 

a 
β" 

• Φ S K 
5. β 

. C J 1 O 

•og 
. a * 

>S * Φ 2 
g S a 

φ 

φ «_, -
m B H 

Φ (g _ 

> Φ j ^ 

t- £ g 

ea 
O 

ce 

s 

> -a 
α Φ 

CJ 

Φ 

« 0 
CQ 

• > * 

co 

·* 

a 
O 
V 
IS 

a 

a ο 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

RUBIS, SAPHIR, CHRYSOLITH& 
et 

ImnrtatiH direct· ta MHS 

U a U * eux le R H O N E p o u r l a F A B R I C A T I O N âm 
J O T A l T X p o u r Hor loge r i e 

DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillée* pour la Bijouterie 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
Spécialité démontres à ciel pour l 'Angleterre, 

l 'Amérique, l 'Orient et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

FABRIQUEDEBOITESDEMONTRES 
Métal et acier finies 

TTSIISriE ΞΞΙΓΙΟΙΚ,^τΤΙ-.ΙΟ,τΤΉ] 
S y s t è m e i n t e r c h a n g e a b l e 

par procédé mécanique 1067 

0HATELAII & SIgOI 
à la Rasse de Fournet blanche, Roche (Doubs) 

• 
LIl 

FABRIQUE DÉBAUCHES ET FINISSAGES ' • 

RÈRISI 
BIENNE (Suisse) • 

P i è c e s à. c l e f d e 1 - 4 à. 2 O H g - . φ 

φ Calibre Vacheron et 3/4 plat. φ 

• Λ 4 
φ FINISSAGES GENRES ANGLAIS, GENRES AMÉRICAINS φ 
φ Qualité soignée avec pignons de Savoie φ 
• , • 
φ R E M O N T O I R S AU PENDANT φ 
• Système couvre-rochet. à vue et à bascule φ 

φ φ 
Φ Pièces en laiton et nickel de IO à 20 lignes • 

f : φ 
• NOUVEAU SYSTÈME DE MISE A L'HEURE t par la tige en poussant on tirant. —|— Pat. N0 1285/86 

FiBBiQ[E BI PLUMES HEfALlIOtES 
• 

X FLURY FRÈRES | 
φ BIENNE (Suisse) 9 i 8 φ 
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USINE GENEVOISE DE DEGROSSISSAGE D'GR, GENEVE 
S^ Représentants exclusifs en Suisse de la B e r n d o r f e r ftletalIwaareii-jFaforili (Scholler fy Cie), $} 
gJ de Vienne, pour la vente des alliages de 

NICKEL· S T CHRYSOGALE 3 
destinés aux fabriques d'horlogerie, de boîtes de montres, de bijouterie, etc. 

D E G R O S S I S S A G E S E N C A R R U R E S , L U N E T T E S 5 C I S E L E 
Découpages en p l a t ines , ronde l les et ce rc les 984 

U n e f a b r i q u e d e m o n t r e s 
d e m a n d e 

b i e n a u c o u r a n t d e s é c r i t u r e s 
d e l ' é t ab l i s s age (sor t ie et r e n 
t r é e d e l ' o u v r a g e e t c . . Cer 
t i f i ca t s e x i g é s . S ' a d r e s s e r a u 
b u r e a u d e l a « F é d é r a t i o n hor-
logé re » 1183 

Pour poseursdemÉcanisme 
Une fabrique d'horlogerie demande 

un P o s e u r d e m é c a -
n i s m e expérimenté pour diri
ger la partie. 

Adresser les offres à la Fédération 
horlogère suisse sous les initiales 
M. C. KH. 1181 

FABRIQUE DE SPIRAUX 
J . - ά . OOURYOISISR 

Successeur de A . B O U B Q I N & 0 
Chaux-de-Fonds (D.45Ch.) Demoille Ui. 

5 H O R L O G E K I E $ 

? 6. L A I I I I l ? 
ί I i I E X X E (Suisse) «j 

1 54a, Quartier-Neut, 54a 

S Spécialité EEiBtS ALLEMANDS '» S 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

FRÈRES°BERGEON 
I - O C 3 I _ 3 E 3 (Suisse 
Maison à Livourne. (Italie) 

Chronomètres de poche, bulletins 
d'observatoire. — Montres de préci
sion, bulletins de réglage. —Montres 
civiles en tous genres (spécialités 
italiennes). — Spécialité de grandes 
secondes indépendantes, trois fonc
tions, échappement cylindre, mou
vement ayant un seul corps de rouage 
et un seul barillet. 
Brevetée en Suisse, en France et en 

·» Belgique. β 
Récompenses obtenues : D ip lôme 

d 'honneur , Zur i ch 1883 , Mé
dai l le , A n v e r s 1885, Médai l l e 
d 'or. P a r i s 1889. M»· 

Fabrique de verres de montres 
en tons genres I03S 

Ancienne l i i s o i TASTOTX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
2 1 , QUAI DES BERGUES, 21 

.Δ. GKEENTETVB] 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 
Argent, galonné et acier 

o n t o u s g e n r e s 

IJIi|iiiJiiiIli 
Longeau, près Bienne 1070 

USINE HYDRAULIQE 

â B2? 

wwm 
9 » i ^ » α E5"-—τ-Φ— 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 

. A. R I T T E R 
Hj Aatiia «lin d· l'Ecole ecitnla dei ArU 
Y et Huifictini de Ftrii 

I N G É N I E U R - C O N S E I L 
EN MTItRE DE PROPRIETE INDUSTRIELLt 

Heumattstrasse, 3, BALI 

γ DOpOt de marques de fabrique at de 
desseins et modèles Industriels. rj 

MONTRES SOIGHEES 
p o u r d a m e s ^ 

oylindre et ancre ds 7 à 14 lignes 
BOITES FANTAISIE 

RÉCOMPENSES : 
JJurich 1883 A n v e r s 1885 

P a r i s 1889 

W THALMANN & C" 
B I E JLST IsTEl 928 

L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

ASSOCIÉ OU COMMANDITAIRE 
Une maison de fabrication, possédant des brevets pour des genres de 

montres d'un écoulement facile et certain cherche 

un associé ou un c o m m a n d i t a i r e 
pour développer sa fabrication et exploiter ses articles brevetés 

ou traiterait aussi pour la vente des brevets. 
Adresser les offres au bureau de la «Fédération horlogère», sous 

chiffre R. E. 1034. . b
 1 1 8 2 

Le soussigné désire entrer en relations avec de b o n s f a b r i c a n t s de 

montres argent courantes à cylindre et à ancre à clef et 
a remontoir (marchandise moyenne) 

éventuellement se charger de la vente exclusive de marques courantes. 
Premières références de banques. Paiement comptant. Prière de 

faire des ο lires a 

H . S A G K M A N N , Stockholm, 
Commerce d'horlogerie en gros. 

Je suis acheteur de toutes quantités de montres 19 lig. gai. à ancre et 
à clef, Dboxi . m a r c h é . 1173 

Seules médailles d 'argent . Exposition universelle, Paris 1878. — 
Paris 1889. — Médaille Chaux-de-Fonds 1881. — Diplôme Zurich 1883. 

FABRIQUE D'AIGUILLES DE MONTRES Π TOlS GEXRES ET QUALITÉS 

^ t WAGlTOIT FHÈRES Genè" une des Voirons 1 

M a i s o n f o n d é e e n . I B i Q 
fine des Voirons 11 

1 1 1 6 
DEPOT AU LOCLE 

Spécialité d'aiguilles Louis XV, ciselées or, acier, en composition dorée, 
rentes et grandes secondes, Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 
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Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


